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PROCES VERBAL
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU

VENDREDI 9 JUIN 2006

Ordre du jour 

206-38 - Culture – Partenariat global avec l'association Petra Neué


406-39 - Culture – Location de matériel à l'association Pot'art


406-40 - Economie – Travaux d'aménagement dans le parc économique – Marchés publics


506-41 - Scolaire et périscolaire – Finances – Restauration scolaire – Renouvellement du contrat de prestation de service avec le laboratoire départemental d'analyses


606-42 - Urbanisme – Finances – Espace, aménagement et développement du Morbihan – Entrée au capital


806-43 - Urbanisme – Zone d'aménagement différé dans le secteur de Kerluherne


1206-44 - Urbanisme – Déclassement et vente d'un espace public


1306-45 - Urbanisme – Cession et classement dans la voirie communale – Résidence Harmonie – Avis de principe



Informations générales
Le conseil municipal de PLESCOP, convoqué le 2 juin 2006 s’est réuni le 9 juin 2006, en session ordinaire en mairie.
Présents (19) : Nelly FRUCHARD (Présidente de la séance), Jean Yves LE MOIGNO, Claudine LE GALLIC, Christian GASNIER, Bernard DANET, Yolande GAUDAIRE, Danielle NICOLAS, Monique TREMOUREUX, Marcel PUREN, Gérard BEAULIEU, Flora RIMBERT, Bernard TUAL, Régine LE FEVRE, Edith JAN, Gilles LE CALONNEC, Olivier NOUAIL, Claudine STEPHANT, Bernard JOUET, Françoise MOURAUD

Absents ayant donné pouvoir (8) : Gérard LE GAL, Christian LE ROY, Jean Yves LATOUCHE, Sylvaine LE JEUNE, Marylène PISIGO, Liliane BERTHAULT, Jeannine DESFOSSEZ Bernard LE STUDER respectivement à Jean Yves LE MOIGNO, Bernard DANET, Yolande GAUDAIRE, Claudine LE GALLIC, Christian GASNIER, Nelly FRUCHARD, Claudine STEPHANT, Françoise MOURAUD
Absents (0) : Néant

Secrétaire de séance : Danielle NICOLAS 

Approbation du procès verbal de la séance précédente : unanimité

Délibération du 9 juin 2006

06-38 -  Culture – Partenariat global avec l'association Petra Neué
Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

Certaines régions ont un patois et un folklore ; la Bretagne a une langue et une culture.

Si cette langue et cette culture ont été sévèrement mises à mal durant des décennies, elles connaissent désormais un regain d'intérêt, tant sur le plan régional qu'européen, tant sur le plan culturel que pédagogique.

Aujourd'hui, il convient donc de conforter et de développer cet élan, en se tournant résolument vers l'avenir ; il convient aussi de développer des partenariats forts, pour éviter une profusion d'actions isolées, sans portée, sans durée.

Dans cet esprit, la commune de PLESCOP a adhéré l'an passé à la charte "Ya dar brezoneg" initié par l'Office de la langue bretonne ; elle a surtout engagé depuis plusieurs années un partenariat actif avec l'association PETRA NEUE.

Les 10 ans du "Roué Waroch" nous ont donné l'opportunité de faire le point sur ce partenariat, son bilan, son évolution. Lors des rencontres consacrées à ce sujet, nous avons constaté un bilan largement positif, tant pour l'image de la commune que pour le développement de la culture bretonne.

Aussi, pour inscrire cette démarche fructueuse dans la durée et lui donner ainsi toute la portée qu'elle doit avoir, nous avons décidé de regrouper l'ensemble des actions menées de concert dans une seule convention de partenariat qui définira les objectifs que nous nous assignons mutuellement, ainsi que les moyens d'y parvenir.


* * * 


Préambule : Il rappelle notre attachement commun à la culture bretonne ainsi que notre souhait de la développer de manière concertée en mutualisant nos énergies.


Chapitre I. Les objectifs du partenariat : Ce chapitre expose les deux grands objectifs du partenariat qui sont déclinés en programme d'actions :

· promouvoir la culture bretonne

· promouvoir l'image de Plescop comme une commune dynamique et ouverte


Chapitre II. La contribution de Petra Neué : Ce chapitre expose la contribution partenariale de l'association.

· Les animations culturelles : renouer avec la richesse de la culture populaire (le Roué Waroch et la Fest Yves) et enrichir notre culture en créant des passerelles (fête de la musique et le concert jazz de rentrée).
· Le développement culturel et pédagogique : conforter le présent et se projeter dans l'avenir (les cours de langue bretonne pour les adultes et l'éveil à la culture bretonne des enfants) et préserver la mémoire pour les générations futures (recherche toponymique et recueil de la mémoire).
· L'image de la commune : promouvoir l'image de la commune par divers supports médiatiques (presse, radios et télévision).
Chapitre III. La contribution de la commune : Ce chapitre expose l'ensemble des aides en nature ou en espèce apportées par la commune pour soutenir les actions partenariales : 

· Des programmes financiers nécessaires à la pérennité du partenariat

· pour le Roué Waroch : 2 600 €, soit 5% du budget de cette manifestation

· pour la fête de la musique : 3050 €, l'association ne retirant aucun bénéfice de cette opération 
· pour les autres actions et manifestations culturelles et/ou pédagogiques, la commune entend s'engager à hauteur d'un montant maximum de 5000 €, le conseil général participant à hauteur 7 600 € et la direction de la jeunesse et des sports intervenant à hauteur de 6000 € environ.

Ces montants seront rediscutés chaque année à l'occasion de l'évaluation du partenariat.

· Des moyens humains indispensables à l'accompagnement du bénévolat : la commune met à disposition l'aide logistique nécessaire (entretien, transport, etc.) à la bonne poursuite du partenariat.

· Des moyens matériels adaptés aux besoins du partenariat : la commune met à disposition :

· Pour le Roué Waroch : le complexe polyvalent et sportif et le matériel nécessaire 

· Pour les autres manifestations : le complexe polyvalent et sportif, dans les conditions habituelles de prêt de ce local pour les associations plescopaises, ainsi que le matériel nécessaire.

· Pour les activités de secrétariat : le local de la loge, les lundis et mardis, de 9h00 à 17h00 (et ponctuellement en fonction des possibilités). Les règles habituelles de prêt de salle s'appliquent.


CHAPITRE IV. L'EVALUATION DU PARTENARIAT

· L'organe d'évaluation : groupe extra-municipal comprenant 3 représentants de la municipalité et 3 représentants de l'association Petra Neué
· Les éléments d'évaluation : la qualité des actions mises en place, leur fréquentation, leur coût de revient et leur impact médiatique (nombre de parution, de passage, etc.).


CHAPITRE V. DUREE DU PARTENARIAT

Ce chapitre défini la période du partenariat et les modalités de sa rupture : 

· Durée : un an renouvelable par tacite reconduction, sauf les participations révisables tous les ans.
· Fin : une entente préalable est prévue ; en cas d'échec, voici les conditions de la résiliation :
Modalités 

· amiable, constatée par écrit entre les parties ;

· en cas de non respect avéré des stipulations de la présente convention, après mise en demeure motivée par la partie qui s'estime lésée ;

· pour des motifs d'intérêts généraux, à l'initiative de la commune, après avoir présenté par écrit la motivation qui emporte cette décision.

Conséquences 

· le préavis est de 3 mois pour les locaux ;
· les participations financières sont proratisées ;
· la commune ne supporte aucune conséquence financière liée à la rupture du partenariat, y compris en cas de rupture de contrat entre l'association et ses salariés.

Principales remarques :

Nelly FRUCHARD rappelle que le champ du partenariat est vaste puisqu'il va au-delà du soutien fort à la culture bretonne, en abordant des animations axées notamment sur le jazz. Elle souligne également la nécessité de mener des actions ciblées et cohérentes plutôt de diluer les efforts.
Danielle NICOLAS précise que ce partenariat a en outre l'avantage d'offrir aux Plesocpais des manifestations de qualité.

Bernard JOUET exprime sa satisfaction face à ce partenariat, et souhaite en conséquence que cette démarche soit bien rappelée dans tout le corps de la délibération [Le chapitre II est modifié pour tenir compte de cette observation]. Il considère toutefois que la phrase introductive est peut être un peu forte et, partant, un peu dévalorisante pour les autres régions.   

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Culture, communication et animation" du 1er juin 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver la convention de partenariat dans les conditions précitées ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 9 juin 2006

06-39 -  Culture – Location de matériel à l'association Pot'art

Danielle NICOLAS lit et développe le rapport suivant :

L'association Pot'art ayant sollicité la possibilité de bénéficier du prêt d'un tour appartenant à la commune, il est proposé de le lui louer prioritairement sur une durée de deux ans ans, moyennant le versement d'un loyer annuel s'élevant à 455 € toutes taxes comprises. L'association a donné son accord pour cette formule. 

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Culture, communication et animation" du 1er juin 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver les conditions de la location d'un tour de la commune à l'association "Pot'Art" dans les conditions précitées ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 9 juin 2006

06-40 -  Economie – Travaux d'aménagement dans le parc économique – Marchés publics
Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :
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Par délibérations du 6 juillet et du 16 décembre 2005, l'assemblée a approuvé la réalisation de deux projets importants pour le développement économique de Plescop, à savoir la vente de terrains respectivement aux sociétés St Denac Immobilier (Maryflor) et Sofi Ouest.
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Afin d'achever le maillage de ce secteur et d'assurer la pleine desserte de ces projets, le conseil municipal avait approuvé le programme des travaux, à savoir la réalisation du dernier tronçon de voie incombant à la commune. Ce tronçon permettra ainsi d'accéder à notre espace économique par une voie paysagée et sécurisée.

La commission d'appel d'offres s'est réunie à deux reprises les 27 mars et 4 avril 2006 et a conclu à l'attribution du marché à la société GARCZINSKI TRAPPLOIR de PONTIVY pour le lot n°3 – Réseaux souples pour un montant de 11 329 euros HT €. En revanche, cette commission a considéré que les offres étaient trop éloignées des estimations pour les lots n°1 et n°2 et a conclu à la nécessité de lancer une procédure négociée avec les entreprises ayant remis une offre.

Le 1er juin, la commission s'est de nouveau réunie pour se prononcer sur les offres définitives et a décidé d'attribuer les lots. Il est précisé que l'attribution du lot n°2 s'effectue avec une variante : les canalisations seront garanties un siècle et leurs matériaux seront intégralement recyclables. Il est également précisé que la tranche conditionnelle du lot n°1 comprend une voie provisoire complémentaire entre les projets Maryflor et MCS.
Le marché se décompose donc ainsi :

	Lot
	Entreprise
	Montant HT

	1. Terrassement - Voirie
	STPM  de PLOEREN
	TF : 92 693.30

TC : 33 815.75


	2. Réseaux EU et EP
	TP OUEST de ST AVE
	Variante : 49 804.00

	3. Réseaux souples
	GARCZINSKI TRAPPLOIR de PONTIVY
	11 329.00

	
	Total
	187 642.05

	
	Arrondi
	188 000.00


Principales remarques :

Christian GASNIER précise à Bernard JOUET que les interventions constatées dans le futur Atlanparc sont des sondages nécessaires à la bonne implantation des bâtiments.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission d'appel d'offres et des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 1er juin 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver les choix précités ; 

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des marchés publics, ainsi que leurs éventuels avenants dans la limite de 5% du montant initial.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 9 juin 2006

06-41 -  Scolaire et périscolaire – Finances – Restauration scolaire – Renouvellement du contrat de prestation de service avec le laboratoire départemental d'analyses

Yolande GAUDAIRE lit et développe le rapport suivant : 

Par courrier du 11 avril 2006, le Laboratoire départemental d’analyses du Morbihan (LDA 56) propose le renouvellement de la convention passée avec la commune dans les conditions suivantes :

1) Prestations

a) Analyse microbiologique réglementaire sur les préparations culinaires préparées au restaurant scolaire

b) Collecte des échantillons et le transport au laboratoire 

c) Conseil en cas de résultat d’analyse dépassant les normes réglementaires

d) Fourniture de pétrifilms pour le contrôle de nettoyage/désinfection, étuvage, fourniture d'un bulletin de résultat avec interprétation

2) Fréquence : 

· 1 analyse mensuelle

· 5 pétrifilms par trimestre 

3) Tarif HT : 464.40 € HT (Forfait annuel)

4) Durée : 1 an à compter du 15 juin 2006

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 1er juin 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver le renouvellement de la convention passée avec le Laboratoire départemental d’analyses du Morbihan dans les conditions précitées ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 9 juin 2006

06-42 -  Urbanisme – Finances – Espace, aménagement et développement du Morbihan – Entrée au capital
Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :


I. Pourquoi créer une structure d'aménagement départementale ?


A). Tension croissante sur le foncier

Confronté à une tension croissante des marchés immobiliers et fonciers, le conseil général du Morbihan a décidé de se doter d’un outil adapté aux problématiques départementales du logement, du développement économique et de l’aménagement du territoire.

La commune de Plescop, qui a engagé depuis près de 15 ans une politique foncière active orientée dans cette direction, ne peut que se féliciter de cette prise de conscience, à l'échelon départemental.


B). La nécessité d'un outil opérationnel à l'échelon départemental 

Pour mettre un frein à cette tension déraisonnable, il est proposé de :

· composer une structure opérationnelle qui puisse mettre en œuvre les principes d'aménagement portés par le département ;

· mettre cet outil à la disposition des communes pour les aider à conduire leurs projets de développement urbain.

Pour cela, la société d'économie mixte offre une réponse pertinente aux aspirations de nombreuses collectivités qui, du fait de l'attractivité de notre territoire, se trouvent confrontées à une pression sans cesse croissante.

Sa structure juridique, et notamment la composition majoritairement publique de son actionnariat et de son conseil d'administration, garantissent la primauté de l'intérêt général sur les intérêts particuliers.

II. Pourquoi l'entrée au capital d'une société d'économie mixte départementale ?


A). La société d'économie mixte EADM
La recomposition du tissu de l’économie mixte en Bretagne et, notamment, l’évolution de la SEMAEB (Société d'économie mixte pour l'aménagement de la Bretagne), a offert au département l’opportunité de créer une structure opérationnelle en procédant au rapprochement des équipes d’Espace et Développements (E&D) et des agences morbihannaises de la SEMAEB.

Par ailleurs, la faculté offerte aux collectivités clientes de participer au "tour de table" de la Sem à l'occasion de sa recapitalisation leur permet de s'approprier l'outil et de maîtriser la structure à laquelle elles confient leur aménagement. Elles peuvent ainsi jouer un rôle actif dans la conception et la mise en œuvre d’un projet urbain pérenne, adapté aux enjeux de notre territoire.


B). Les missions d’EADM

La SEM a pour vocation d’assister les collectivités et les groupements de collectivités dans la mise en œuvre de leurs projets d’aménagement et de développement. A ce titre, elle réalise les missions suivantes :

· Etudes et réalisations de projets d’équipements publics -études de superstructures, missions d’assistance à maîtrise d’ouvrage (A.M.O.) ;

· Etudes d’aménagement d’urbanisme et de développement local ;

· Réalisation d’opérations d’aménagement à vocation habitat et activité (ZAC, lotissement, etc.) ;

· Etudes et réalisation d’aménagements portuaires.

III. Quel est le capital social d’EADM ?
EADM résulte du rapprochement d’E&D et des équipes de la SEMAEB. En conséquence, elle hérite de la structure juridique et financière d’E&D.

Or le capital actuel d’E&D (228 000 € arrondi) est insuffisant pour lui permettre de conduire les opérations d’aménagement exposées ci-dessus. En conséquence, sur la base des paramètres financiers exposés dans le dossier d’actionnaire ci-joint, le conseil général, les banques et la CCIM ont décidé de procéder à sa recapitalisation. Celle-ci se déroulera en deux temps :

· Réduction du capital d’E&D de 200 000 € (arrondi) afin d’apurer les comptes de la SEM avant l’ouverture de son capital à de nouveaux actionnaires,

· Augmentation du capital de 765 000 € qui portera le capital de la SEM départementale à 795 000 €.

Actuellement le capital est réparti entre :

· le département, actionnaire à 64 %,

· les partenaires bancaires : CDC, DEXIA, CA, CMB, CEB à raison de 6 % chacun,

· la CCIM à hauteur de 6 %.


IV. Quel sera la composition du futur tour de table ?
La SEM n’a d’intérêt que si les collectivités se l’approprient. Aussi, le département et les autres actionnaires de la SEM ont décidé d’ouvrir le capital de la SEM aux communes et à leurs groupements. Après la recapitalisation, le tour de table de la SEM sera composé :

· du département, qui restera l’actionnaire de référence de la SEM,

· des partenaires bancaires et de la CCIM qui ont, d’ores et déjà, décidé d’accompagner le département et les collectivités dans ce projet,

· des communes et groupements qui souhaiteront devenir actionnaires de la SEM.


A). Avantages attachés à la qualité d’actionnaire : 
· être informées de l’évolution de la SEM,

· participer à son pilotage et à la définition de ses orientations stratégiques,

· être représentées au sein du conseil d’administration et d’y faire valoir leurs attentes,

· maîtriser l’outil auquel elles confient la mise en œuvre de leurs projets d’aménagement.


B). Mode de représentation des communes et groupements : Les communes seront regroupées au sein d’un collège d’actionnaires appelé « assemblée spéciale ». Cette assemblée sera représentée, au sein du conseil d’administration, par deux administrateurs désignés parmi ses membres. 


C). Modalités financières et juridiques de la participation : La décision d’entrer au capital de la SEM doit être prise par l’organe délibérant de la collectivité et porte sur les points suivants :

· Approbation du principe de participation au capital d’une SEM,

· Définition du montant de la participation,

· Désignation d’un élu chargé de représenter la collectivité au sein de l’assemblée spéciale et, le cas échéant, d‘exercer les fonctions d’administrateur.



D). Montant : La recapitalisation de la SEM va porter le capital social à 795 000 €. Cette recapitalisation va être réalisée par l’émission de 382 500 actions d’un montant unitaire de 2 €. Afin de simplifier les modalités d’entrée des communes et EPCI au capital d’EADM, le montant de leur participation a été fixé sur la base de leur strate démographique respective.

	Strates démographiques
(population DGF)
	Montant minimal
de participation

	50 000 et plus
	5 000 €

	De 20 000 à 50 000
	4 000 €

	De 10 000 à 20 000
	3 000 €

	De 5000 à 10 000
	2 500 €

	De 3500 à 5000
	2 000 €

	De 2000 à 3500
	1 500 €

	Moins de 2000
	1 000 €


E). Conséquences juridiques de la participation

La SEM est une forme de Société Anonyme. Dès lors, les risques financiers qui pèsent sur les collectivités ou groupements actionnaires sont, au même titre que pour les autres actionnaires, limités au montant de leur participation au capital social.

Par ailleurs, la responsabilité civile de l’élu désigné pour représenter la collectivité au sein de l’assemblée spéciale, n’est engagée que s’il commet une faute personnelle se détachant de l’exercice de ses fonctions. En effet, dans tous les autres cas, la responsabilité civile qui résulte de l'exercice du mandat de représentant incombe à la collectivité territoriale dont il est mandataire.

Annexe : Dossier actionnaires
Principales remarques :

Christian GASNIER se félicite des orientations prises par le conseil général. Ce nouvel outil permet de recourir aux compétences d'experts du droit et de l'aménagement, ce qui est très important pour les petites communes. Il souligne la nécessité d'une participation active des élus au fonctionnement de cette entité qui devra répondre au mieux à leurs besoins.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 1er juin 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver le principe de participation au capital d'EADM et fixer la participation à 2500 € ;
· désigner par un vote à bulletin secret l'élu chargé de représenter la collectivité au sein de l’assemblée spéciale et, le cas échéant, d‘exercer les fonctions d’administrateur : Christian GASNIER, à l'unanimité (27 voix pour).
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 9 juin 2006

06-43 -  Urbanisme – Zone d'aménagement différé dans le secteur de Kerluherne
Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Le 3 mars dernier, l'assemblée s'était prononcée sur le développement possible de la commune et avait en conséquence approuvé la politique destinée à accompagner, voire à anticiper ou à initier cette dynamique. Le conseil municipal avait alors approuvé le principe de créer une zone d'aménagement différé à Kerluherne/Le Moustoir.
Aujourd'hui, il est proposé de demander effectivement la création du périmètre de cette Zad au préfet du Morbihan, afin de ne pas obérer le développement de demain, voire d'après-demain.

I. Qu'est-ce qu'une zone d'aménagement différé ?

A). C'est avant tout une catégorie de droit de préemption : Le droit de préemption consiste à se porter acquéreur prioritaire lorsqu’un propriétaire manifeste son intention de vendre au moyen d’une déclaration d’intention d’aliéner (DIA). Cette DIA doit être obligatoirement transmise en mairie, par le notaire, avant toute vente de terrains. En cas d’exercice du droit de préemption, trois cas de figure apparaissent :

1. Si la commune accepte le prix, il y a accord sur la chose et le prix. La vente est alors "parfaite".

2. Si la commune propose au vendeur un prix différent (généralement inférieur), le vendeur peut accepter la vente ou retirer le bien de la vente.

3. Si la commune renonce à la préemption, la vente peut avoir lieu librement entre les particuliers.

La mise en œuvre d'un tel outil suppose toutefois l'existence d'un projet sur le secteur d'intervention de la commune.


B). C'est un droit de préemption particulier applicable au milieu rural : Le droit de préemption le plus connu, et le plus utilisé, est le droit de préemption urbain qui ne concerne toutefois que les terrains urbanisables (U ou AU). Mais il existe d'autres droits de préemption, dont celui exercé dans le cadre des zones d'aménagement différé.
Pour faire court, la zone d'aménagement différé (Zad) constitue une forme particulière de droit de préemption qu'il est opportun d'instaurer (pour une durée de 14 ans) en secteur rural pour se positionner en qualité d'acquéreur prioritaire à la place de la SAFER (Société d'aménagement foncier et d'équipement rural), afin de favoriser une politique de développement durable.

Ainsi, la commune peut parfaitement maîtriser les flux fonciers des terres agricoles.

II. Qu'elle est la procédure de création de la Zad ?
Le conseil municipal qui souhaite la création d'une Zad en sollicite l'instauration auprès du représentant de l'Etat dans le département, c'est-à-dire le préfet du Morbihan.
Cette demande prend la forme d'une délibération motivée, en droit comme en fait, qui comprend notamment un détail parcellaire et qui est accompagnée d'un plan périmétral (1/5000°). 

Le préfet peut alors prendre un arrêté de création de la zone, pour une durée de 14 ans à compter de sa publication au recueil des actes administratifs et de son insertion dans deux journaux départementaux.

III. Quel projet motive la création de la Zad ?

A). Les actions possibles (motivation de droit)
Les actions ou opérations concernées par les Zad sont celles prévues par le code de l'urbanisme à l'article L.300.1, à savoir :
4. mettre en œuvre un projet urbain ;

5. mettre en œuvre une politique locale de l'habitat ;

6. organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques ;

7. favoriser le développement des loisirs et du tourisme ;

8. réaliser des équipements collectifs ;

9. lutter contre l'insalubrité ;

10. permettre le renouvellement urbain ;

11. sauvegarder ou mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels.

B). Le projet (motivation de fait) : Poursuivre le développement économique au Sud 
[image: image3.bmp]Depuis 1998, le secteur Sud connaît un développement sans précédent (9ha à 32ha env.) lié à la réalisation de l'échangeur de Kerluherne et des décisions ambitieuses de la municipalité pour développer l'activité économique.
Plus récemment, l'espace tertiaire de Kerluherne a pris de l'ampleur, en accueillant des produits économiques innovants sur le marché breton : il s'agit d'une résidence-services para-hôtelière dénommée "Maryflor". Au-delà de ce projet important, la commune a également initié l'aménagement d'un nouvel espace économique tertiaire, en cédant à la société SOFI OUEST un espace de plus de 6,5 ha, qui accueillera une quinzaine d’immeubles à aménager, séparés par des bandes vertes plantées existantes ou à créer.

Ce secteur doit être étendu pour en faire l'un des pôles tertiaires attractifs du Pays de Vannes. Le projet consiste donc à préserver la possibilité pour la collectivité publique de maîtriser le foncier, et de maîtriser aussi le coût du foncier, pour réaliser une opération publique d'aménagement destinée à recevoir :

· au principal, avec une réelle recherche qualitative, des activités de bureaux, services, activités tertiaires et commerciales, ainsi que des activités de tourisme, hôtellerie, sportives et de loisir, notamment des parcs résidentiels de loisir et d'habitations légères de loisirs, des résidences mobiles de loisirs, des résidences de tourisme, ainsi que des établissements de soin, de convalescence et de repos ;
· de l’habitat de type pavillonnaire en rive, pour assurer une transition harmonieuse avec l'urbanisation existante.
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Afin de ne pas obérer cette chance de développement, il est donc souhaitable de se réserver la possibilité d'acquérir prioritairement les terrains de ce secteur en créant dans un premier temps une Zad sur le secteur (Surface indicative ZAD = 21,9 ha).
A défaut, un mouvement spéculatif ne manquerait pas de s'organiser qui interdirait une maîtrise du développement du secteur par la collectivité publique. Ce mouvement ne manquerait pas d'aboutir à :

· un étalement urbain rapide préjudiciable au développement durable de la commune ;

· une série d'opérations illisibles et sans cohérence ;
· une envolée des prix interdisant toute opération ambitieuse dans ce secteur qui doit rester avant tout qualitatif.
Il est donc proposé de répondre aux trois premiers points prévus par l'article L.300.1 du code de l'urbanisme.


IV. Quelle concertation autour de ce projet ?
Ce projet a fait l'objet d'une concertation approfondie :

· avec les propriétaires concernés : rencontrés le 22 février 2006, ils n'ont pas fait part d'opposition à ce projet dans la mesure où il ne s'agit ici que de créer une Zad ;

· avec les élus : le 3 mars 2006, les élus ont pu débattre, en amont, de l'opportunité de recourir à cet outil.

Principales remarques :

Christian GASNIER rappelle que cette outil foncier se distingue de l'expropriation car il n'a aucun caractère opérationnel ; il est surtout informatif pour les propriétaires qui ne sont aucunement lésés.
Françoise MOURAUD considère que le bordereau est plus clair que le précédent et que les dernières ambiguïtés ont été levées en commission, notamment s'agissant des contraintes qu'auraient pu subir les propriétaires. Elle demande où en est la Za de La Lande. 

Christian GASNIER précise que la 1ère délibération était une délibération de cadrage, qui traitait de la politique foncière globale de la commune et qui sera mise en œuvre progressivement. Il indique à ce titre que rien n'est encore fait dans l'immédiat dans le secteur de la Lande/Le Coëdic, car il convient au préalable d'étudier le maillage de ce secteur dans le cadre plus général du développement de la commune. De même, il n'y a aucune urgence impérieuse à mettre en œuvre la procédure de déclaration d'utilité publique (DUP) au Guernic, même si l'aménagement du secteur d'activités de Plescop Tréhuinec arrive à sa fin. 
Christian GASNIER indique également à Bernard JOUET que le secteur Est se développera en cohérence avec les dernières réalisations sur l'EAPT, en précisant toutefois qu'il ne s'agira évidemment pas de réaliser un nouveau projet Lachuer : la cohérence sera architecturale, pas commerciale.
Gilles LE CALONNEC demande dans quel délai la commune envisage d'engager la phase opérationnelle dans le secteur de Kerluherne. Christian GASNIER répond qu'il est trop tôt pour donner des délais mais que la commune dispose d'un délai suffisant pour esquisser cet aménagement (14 ans), notamment pour travailler d'ores et déjà sur un schéma global d'organisation.
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 1er juin 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver le projet précité ;
· solliciter auprès du préfet du Morbihan la création d'une zone d'aménagement différé dans le secteur Sud de la commune de Kerluherne/Le Moustoir ;

· arrêté le périmètre de la Zad dans les conditions fixées par le plan au 1/5000° annexé à la présente délibération, périmètre incluant les parcelles dont les désignations cadastrales sont les suivantes : E 130, E 132, E 134, E 135, E 136, E 137, E 138, E 139, E 140, E 199, E 200, E 209, E 210, E 211, E 212, E 215, E 216, E 217, E 218, E 220, E 221, E 223, E 224, E 329, E 330, E 336, E 348, E 349, E 524, E 525, E 526, E 527, E 529, E 530, E 693, E 751, E 755p, E 872 ;
· de rappeler que le maire bénéficie, au titre de l'article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales, d'une délégation générale consentie par le conseil municipal pour exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l’article L.213-3 (délégation à l'Etat, à une autre collectivité locale, à un établissement public y ayant vocation ou à une société d'économie mixte bénéficiant d'une convention publique d'aménagement) de ce même code dans la limite de 153 000 € (par vente) ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 9 juin 2006

06-44 -  Urbanisme – Déclassement et vente d'un espace public

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

L'aménagement du centre-bourg constitue un dossier de longue haleine qui implique des réflexions globales et approfondies sur le développement de la commune, mais qui passe aussi par de petites mesures qui facilitent la réalisation de ce grand projet.
Ainsi, s'il est essentiel pour ce projet que le Shopi soit conforté dans son rôle structurant de l'appareil commercial, et puisse à ce titre se développer normalement, il convient de lui en donner concrètement les possibilités en lui cédant des espaces, publics notamment.
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La commune de Plescop n'est pas a priori favorable au déclassement systématique de son domaine public dans le seul but de satisfaire des intérêts purement privés. Toutefois, dans la mesure où cet espace n'assure pas de fonction de desserte ou de circulation, et qu'il offre par ailleurs la possibilité au Shopi de s'étendre et de favoriser ainsi le dynamisme commercial du centre-bourg, il est tout à fait concevable de considérer cette mesure comme une mesure d'intérêt général.
Le code de la voirie routière permettant désormais, pour des raisons évidentes de simplification administrative, d'effectuer ce déclassement sans enquête publique préalable, dès lors que la voie concernée "n'assure plus de fonction de desserte ou de circulation" (Code de la voirie routière, art. L.141-3), il convient donc de délibérer très rapidement pour permettre à cet organisme d'acquérir cet espace. En l'occurrence, il s'agit de déclasser un espace qui était réservé à la réalisation d'un giratoire qui n'a pas d'intérêt dans le contexte de l'aménagement du centre bourg.
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 1er juin 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver le déclassement d'une portion de l'espace public situé à proximité du parking du Shopi, d'une portion de 669 m² env. (B), ainsi que l'échange suivant, compte tenu de l'équivalence des surfaces et d'un prix identique, sous réserve d'un avis compatible des services fiscaux (domaines) qui déterminera le prix des cessions et acquisitions :

· cession par la commune à Carrefour proximité France : espace public de 669 m² env. (B), devenu domaine privé de la commune, et portion de la parcelle AD 32 de 492 m² env. (C) ;

· cession par Carrefour proximité France à la commune : parcelle AD 31p de 1140 m² env. (A) ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents, ainsi que pour la désignation du notaire et du géomètre expert compétents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 9 juin 2006

06-45 -  Urbanisme – Cession et classement dans la voirie communale – Résidence Harmonie – Avis de principe
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Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 3 mars dernier, l'assemblée avait approuvé la rétrocession de terrains à la famille ETORE dans les conditions initiales de réalisation. Ces derniers ont cédé à la société Eprim Ouest des terrains situés au Soleil Levant, comprenant notamment cette ancienne emprise, en vue de la réalisation de l'opération Harmonie.
Aujourd'hui, le constructeur nous demande si la commune est favorable à la cession gratuite de la future voie structurante (cf. schéma indicatif). Si tel est le cas, cette voie serait par la suite classée dans le domaine public communal, après enquête publique, dans les conditions fixées par le code de la voirie routière.
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 1er juin 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver le principe de la cession de la voie dans les conditions précitées, sous réserve que sa réalisation soit conforme à son usage de voie structurante, étant précisé que cette voie nouvelle sera dénommée "rue des Frères Mostade" dans la mesure où elle s'inscrit dans le prolongement de cette rue ;

· accepter la création de toutes les servitudes liées à la réalisation de ce projet ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Informations générales

1) Collège : le maire informe officiellement les conseillers que le président du conseil général a proposé à son conseil d'approuver le choix de Plescop comme site d'implantation du futur collège public. Elle rappelle qu'il ne s'agit nullement de la victoire d'une commune sur une autre, mais tout simplement d'un projet de toute la commune dans l'intérêt des enfants.
2) Agenda : prochain conseil municipal, le 7 juillet 2006, précédé notamment de la commission CUA-DEF, le 28 juin 2006. La remise des trophées sportifs aura lieu le 29 juin.
3) Développement économique : Christian GASNIER précise à Bernard JOUET que le projet Lachuer devrait voir le jour comme prévu, en intégrant petit à petit des commerces à partir de l'automne. Il lui indique également que le projet Atlanparc ne peut comporter de commerces alimentaires, si ce n'est de la restauration. 
Copie certifiée conforme
Le maire
Nelly FRUCHARD 
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